
 

Ecole vaudoise de 
chefs d'exploitation 
Grange-Verney 
 
1510 Moudon  

  

 

  

Service de l'agriculture - Département de l'économie 
www.grange-verney.vd.ch - T 41 21 557 98 98 –  F 41 21 557 98 99 - grange.verney@vd.ch 

 

 

 

INSCRIPTION POUR LES COURS DES MODULES DES EXAMENS PROFESSIONNELS PO UR 

AGRICULTEURS (BREVET), SESSION 2012 
 

1. ETAT  NOMINATIF  
 
Nom de 
famille 

 Prénom(s)  

Adresse  NP  Domicile   Canton  

℡ privé          / ℡ prof           / ℡ portable          / 

Commune d'origine, 
canton 

 
Date de 
naissance 

 Etat civil  

Adresse e-mail  Fax  
  
 
2. INSCRIPTION AUX COURS DES MODULES  
Les conditions d’admission pour chacun des modules figurent dans les directives concernant 
le règlement de l’examen professionnel pour agricul teurs. 
Le candidat soussigné désire s'inscrire aux modules suivants (article 16 du règlement concernant 
l'examen professionnel pour agriculteurs) : 

 

Modules obligatoires  

co
ur

s 

ex
am

en
s  

� � B1 - Développement des 
compétences personnelles, 
méthodologie 

 � B2 - Gestion des branches de 
production 

 

      

Modules principaux  pts    pts 

co
ur

s 

ex
am

en
s 

co
ur

s 

ex
am

en
s 

� � B10 - Grandes cultures 
 

4  � � B13 - Bétail laitier 
 

4 

� � B11.1 - Production fourragère 
 

3  � � B14.1 - Production de viande 
bovine intensive 
 

2 

� � B11.2 - Conservation des 
fourrages 
 

1  � � B14.2 - Production de viande 
bovine extensive 
 

2 

� � B12 - Protection des plantes (ne 
peut que accompagner B10) 
 

1  � � B16 - Equipement rural et sécurité 
au travail 
 

2 
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Modules secondaires  pts    pts 

co
ur

s 

ex
am

en
s 

co
ur

s 

ex
am

en
s 

� � B34 - Arboriculture fruitière, 
installation d’un verger 

2 � � B56 - Productions avicoles 2 

� � B39 - Viticulture 2 � � B61 - Energies renouvelables et 
biomasse 

2 

� � B52 - Elevage et garde du cheval 3 � � B73 - Economie alpestre 1 

    � � B74 - Fabrication fromagère sur 
l’alpage 

1 

        

   Total des points 
: 

     

 

Le prix de chaque module sera facturé en novembre 2011. Toute désinscription 
après le 31 décembre 2011 ne sera pas remboursée, s auf raison valable.   
 
Ce questionnaire doit être retourné, par courrier Recommandé, au secrétariat de 
l'EVCE, Ch. de Grange-Verney 2, 1510 Moudon pour le 15 septembre 2011 
dernier délai. Les inscriptions tardives ne seront pas prises en considération. 
 
 
 
Les modules ne sont organisés que si le nombre d'inscrits est suffisant.  

Le soussigné certifie l'exactitude des renseignements ci-dessus et accepte les 
conditions d'admission.  

Le soussigné consent à ce que ses données personnelles soient publiées. 

 

Lieu et date : .................................................  Signature : .............................................. 

 

 
Si un renseignement vous est nécessaire, le secrétariat de l'EVCE est à votre 
disposition (℡: 021/557.98.98). 


